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Le présent plan est établi sur la base du dossier de consuliafion des entreprises ef pourra subir des gdg%%@gnsibﬂnelles: fechniques et d'organisation afin de répondre aux contraintes induites par les fudes détaillées d'exécution.
Les poutres, poteauy, sofftes, canalisations et faux plafonds n'apparaissement pas systémafiquement sur e présent plan.

Les lements de mobilier ne sont placés qu'a fitre indicatif La hauteur sous plafond des piécas est de 2.50m sauf mention contraire.

Les cloisans séparatives ont une épaisseur de Tem sauf menfion coniraire.L'ensemble des menuiseries sont équipées de volets roulants.Les fenétres ant une allége de 70cm sauf mention contraire
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NIVEAU 2

LOGEMENT 203 - T4

Séjour/Cuisine 32.21
Chambre 1 11.28
Chambre 2 11.87
Chambre 3 9.59
SDD 5.55
Cellier 2.18
wcC 2.15
Dégagement 6.32
Placard 0.76
TOTAL 81.91
Balcon 9.87




